
REVENU ULTÉRIEUR EN PÉRIODE DE MARCHÉS BAISSIERS – 

REVENUPLUS ET L’OPTION DE VERSEMENT SUR UNE TÊTE

200 000 $

Base de la prestation GR 
après 5 ans
250 000 $

Base de la prestation GR 
après 10 ans

300 000 $

Base de la prestation GR 
après 15 ans 

350 000 $

Base de la prestation GR
après 20 ans 

400 000 $

Année 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Valeur marchande du portefeuille

Boni annuel de 10 000 $

Base de la prestation GR Revenu  minimum 
garanti à vie : 20 000 $
(5 % de 400 000 $)

À titre indicatif seulement. Dépôt initial effectué en janvier. La valeur marchande du portefeuille est hypothétique et n’est pas indicative des rendements futurs. 
Exemple basé sur l’option de versement sur une tête.

REVENU ULTÉRIEUR – BAISSE DES MARCHÉS

Carole est âgée de 50 ans. Elle compte prendre sa
retraite dans 20 ans et veut placer les 200 000 $
qu’elle possède. Mais, à mesure qu’elle approche 
de l’âge de la retraite, Carole s’inquiète des
mauvais rendements des marchés. Carole place
donc ses 200 000 $ dans des fonds RevenuPlus et ne
prévoit pas effectuer de retraits avant sa retraite. 

Dans cet exemple, le dépôt initial de Carole effectué en

janvier génère une base de la prestation GR de

200 000 $. Chaque année où elle n’effectue aucun

retrait, Carole a droit à un boni de 5 %. Ainsi, même

dans un contexte de marchés à la baisse, la base de la

prestation GR passera à 400 000 $, grâce aux bonis

annuels de 10 000 $ qu’elle accumulera sur une période

de 20 ans. Le revenu annuel garanti auquel Carole aura

droit lorsqu’elle prendra sa retraite à 70 ans sera alors

de 20 000 $ (5 % de 400 000 $). Elle recevra ce montant

jusqu’à la fin de ses jours.



REVENU ULTÉRIEUR EN PÉRIODE DE MARCHÉS HAUSSIERS – 

REVENUPLUS ET L’OPTION DE VERSEMENT SUR UNE TÊTE

251 976 $
200 000 $

315 890 $

476 332 $

580 959 $

814 389 $

10 000 $
Bonis

12 599 $
Bonis

15 794 $
Bonis

23 817 $
Bonis

29 048 $
Bonis

40 719 $
Bonis

Année 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Revenu minimum
garanti à vie : 46 827 $
(5 % de 936 547 $)

Valeur marchande du portefeuille

Réinitialisation RevenuPlus

Boni annuel

Base de la prestation GR

30 881 $
Bonis

936 547 $

À titre indicatif seulement. Dépôt initial effectué le 1er janvier et option de versement sur une tête. Portefeuille hypothétique composé à 60 % de l’indice Globe actions canadiennes et à 40 % de
l’indice Globe obligations canadiennes. Rendements annuels de 1989 à 2008. Les rendements ont été réduits des frais annuels de l’option RevenuPlus (0,65 %). Les rendements passés ne sont pas
indicatifs des rendements futurs.

REVENU ULTÉRIEUR – HAUSSE DES MARCHÉS

Carole profitera pleinement des réinitialisations et
des bonis, si elle place ses 200000$ dans RevenuPlus
et si les marchés affichent de bons rendements. 

Cet exemple montre que Carole bénéficiera des
réinitialisations qui ont lieu tous les trois ans et qui
permettent de cristalliser la croissance des marchés et
d’accroître la base de la prestation GR. Ces
réinitialisations feront également augmenter la valeur
des bonis que recevra Carole à l’avenir. Après 20 ans,

quand Carole sera prête à prendre sa retraite, la base de
la prestation GR s’élèvera à 936 547 $ (si l’on tient
compte de la réinitialisation de la 18e année qui porte la
base de la prestation GR à 814 389 $ et des trois bonis
de 40 719 $). À compter de la 21e année, Carole sera en
mesure de retirer un revenu annuel garanti d’au moins
46 827 $ (5 % de 936 547 $) jusqu’à la fin de ses jours.
Et, si les marchés continuent d’afficher de bons
rendements, ce montant pourrait encore augmenter.



Ce que vous devez savoir

BONIS

Les bonis annuels ne sont pas des dépôts en espèces;

il s’agit plutôt d’augmentations de 5 % du montant

servant à calculer le revenu viager

Le boni est accordé chaque année au cours de

laquelle aucun retrait n’est effectué, et le boni de la

première année est calculé au prorata, en fonction 

du mois du dépôt initial

OPTION DE VERSEMENT AVEC
COPRENEUR

Dans le cas de l’option de versement avec copreneur,

si l’un des conjoints décède, le conjoint survivant peut

continuer de toucher le même revenu, sans

interruption, sa vie durant

L’option de versement avec copreneur doit être choisie

au moment où l’option RevenuPlus est ajoutée au

contrat FPG Sélect; elle ne peut pas être ajoutée ni

modifiée par la suite

MONTANT DU RETRAIT VIAGER

Si l’option de rente sur une tête est choisie, le MRV

est disponible le 1er janvier de l’année où vous

atteignez l’âge de 65 ans

Si l’option de versement avec copreneur est choisie, le

MRV est disponible le 1er janvier de l’année où le

conjoint le plus jeune atteint l’âge de 65 ans

FRAIS

Les frais liés aux garanties RevenuPlus auxquelles vous

avez droit sont prélevés sur votre compte

annuellement

Les frais RevenuPlus ne sont pas prélevés la première

année civile et l’option de versement avec copreneur

n’entraîne pas de frais additionnels 

Ces frais sont distincts des frais à payer pour investir

dans un fonds

Les frais RevenuPlus sont indiqués dans votre relevé

RETRAITS

Les garanties à l’échéance et au décès sont réduites

en proportion des retraits

Le dépassement des limites de retrait et les retraits

effectués avant l’âge de 65 ans peuvent avoir une

incidence négative sur les versements futurs



Comme le potentiel de croissance demeure un enjeu important, l’option RevenuPlus vous offre toute une gamme de

fonds de placement gérés par les meilleurs portefeuillistes.

Gestionnaires de fonds proposés dans le cadre 
des FPG Sélect RevenuPlus



SOLIDITÉ F INANCIÈRE

Les fonds gérés par la Financière Manuvie et ses

filiales s’élèvent à plus de 405 milliards de dollars

canadiens7

Manuvie aide les épargnants, au Canada et dans le

monde entier, à atteindre leurs objectifs financiers 

en effectuant des placements judicieux

La Financière Manuvie occupe une place importante

au sein de la communauté financière internationale

BRILLANTE RÉPUTATION

Manuvie a été constituée en société en 1887, et son

premier président était Sir John A. Macdonald, le

premier Premier ministre du Canada

Fondée au Canada il y a 120 ans

Jouit d’une brillante réputation établie sur sa croissance

antérieure, ses pratiques de gouvernance d’entreprise 

et la compétence de son équipe de direction

Affiche des rendements exceptionnels à long terme,

par voie de croissance interne et d’acquisitions

réalisées en temps opportun

A obtenu la première place au Canada pour ce qui

est des pratiques de gouvernance d’entreprise, et

ce, quatre fois au cours des sept dernières années8

Détient des notes parmi les meilleures accordées par

les agences de notation

Est la plus grande société d’assurance du Canada

Pourquoi choisir Manuvie?
Investissements Manuvie, division de la Financière Manuvie, est un important fournisseur de produits individuels 

de gestion de patrimoine au Canada. Gérant un actif de 30,3 milliards de dollars,7 Investissements Manuvie est

solidement implantée au Canada et bénéficie de la place de plus en plus prépondérante que la Financière Manuvie

occupe dans le monde.

Aujourd’hui, plus d’un Canadien sur cinq bénéficient des produits et services que Manuvie offre dans le cadre de ses

principales activités, soit des produits individuels d’assurance vie, d’assurance maladie ou de gestion de patrimoine,

des services bancaires, des programmes d’avantages sociaux, des régimes d’épargne collective ainsi que des régimes

destinés aux associations de diplômés et de professionnels partout au pays.

7 Au 31 décembre 2008
8 Source : Report on Business, édition du 10 novembre 2008
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Toute somme affectée à un fonds distinct est placée aux risques du titulaire du contrat, et sa valeur peut augmenter ou diminuer. Les bonis ne sont pas des dépôts. Ils
augmentent le montant servant de base au calcul du revenu garanti. Le boni est accordé chaque année qui suit le dépôt initial aux fonds série RevenuPlus, pourvu qu’aucun
retrait n’ait été effectué. Le boni se rapportant à l’ensemble des sommes déposées aux fonds série RevenuPlus la première année civile est calculé au prorata, en fonction du
mois du dépôt initial. Le dépassement des limites de retrait peut avoir une incidence négative sur les versements futurs. Le montant du retrait viager est disponible à compter
du 1er janvier de l’année où le rentier, ou le plus jeune entre le rentier et le copreneur, le cas échéant, atteint l’âge de 65 ans. Le copreneur doit être le conjoint (selon la
définition donnée dans la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada) du rentier au moment où l’option de versement avec copreneur est choisie. Une seule personne peut être
désignée comme copreneur et cette désignation ne peut pas être modifiée. Les garanties à l’échéance et au décès sont réduites en proportion des retraits. La base de la
prestation GR sera réduite en proportion des retraits supérieurs au MRV ou effectués avant la date d’admissibilité au MRV. La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers est
l’émetteur du contrat d’assurance FPG Sélect Manuvie, qui propose les options RevenuPlus, SuccessionPlus et PlacementPlus, et le répondant des clauses de garantie contenues
dans ce contrat. FPG Sélect RevenuPlus ainsi que le nom Manuvie et le logo qui l’accompagne sont des marques de service et de commerce déposées réservées à l’usage de
La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et de ses sociétés affiliées, y compris la Société Financière Manuvie.

Pour de plus amples renseignements,
communiquez avec votre conseiller 
ou visitez notre site Web à l’adresse
www.fpgselectmanuvie.ca

Utilisateur
contact

mailto:info@assurezvotreavenir.com



